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             Les « NAC » 
.       (Les news de l’amicale cédéiste) 

 
 

                Ce deuxième numéro va nous permettre de revenir sur l’assemblée générale et aussi de vous 
donner quelques nouvelles. 
 
 Tout d’abord notre AG : 
 
 Nous étions une petite quarantaine de personnes présentes. Pour nous la réunion s’est très bien 
déroulée et nous espérons que pour les adhérents ce fut la même chose. 
 La DDPP n’est pas venue comme annoncé mais nous avons pu les contacter le lundi suivant. 
 Le pot de la convivialité nous a permis de nous parler un peu plus en particulier et aussi de saluer 
chacun d’entre vous. 
 Comme convenu à l’assemblée vous pourrez poser des questions à la DDPP par notre intermédiaire : 
ils sont prêts à y répondre. 
 
 Les nouvelles : 
 
 1-Dans la foulée de la prise de contact avec la DDPP, nous leur avons posée une question à laquelle 
ils ont bien voulu répondre. 
 
 Qu’en est-il des possibilités de participer aux concours d’oiseaux à l’étranger et notamment dans 
les pays ou la grippe aviaire ne sévit pas ? 
 
 Réponse : 
 Encore faut-il pouvoir sortir les oiseaux du département ! 
 Aujourd’hui aucun éleveur ne peut sortir des oiseaux du département pour participer à une 
quelconque exposition sans être dans l’illégalité. La législation du pays d’accueil n’a donc aucune influence. 
Les éleveurs qui « obtiendraient » via une demande d’autorisation de provenance groupée le droit d’exposer 
ne sont pas en règle. Et si des associations ont réussi ce tour de passepasse, c’est bien sûr sans l’avis de notre 
DDPP. Chez nous les demandes n’ont pour l’instant aucune chance d’être acceptées. Et Mme POGAMM a su 
me rappeler que quelqu’un qui « serait pris » encoure jusqu’à 15000 euros d’amende. 
Aujourd’hui soyons prudents, la situation devrait évoluer dans le bon sens : elle le pense.  
 
 
2-Des bourses et expositions sont toujours programmées (hors Vendée). Il est important dans la situation 
actuelle de se renseigner avant de se déplacer. 
 Le COF (St FULGENT ) avait programmé une bourse le 29 janvier 2023 et nous n’avons pas eu de 
nouvelles de sa réalisation, elle a donc dû être annulée. 
 Le CCH (Les HERBIERS) avait programmé une bourse les 18 et 19 février de cette année et 
aujourd’hui elle n’est plus mentionnée sur leur site. 
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3- Comme dit à l’assemblée générale, nous cherchons un local pour entreposer notre matériel. 
Notre situation financière, ainsi que le nombre d’adhérents nous le permettent. 

4-Suite au sondage nous pensons donc être présents 
                            -A Luçon lors de la fête du cheval du chat et du chien qui se déroule le week-end du 6 Août. 
Pour nous ce sera seulement le dimanche 6, et bien sûr j’attends confirmation de leur part avant de vous en 
dire plus. 

       -A Curzon lors de la fête du poulain et en même temps que le vide grenier. Nous ferons une 
demande groupée à la DDPP après avoir vous avoir demandé votre inscription à l’événement. Sauf grippe 
aviaire, la date n’est pas tout à fait arrêtée mais ce sera début octobre 2023. 

 
ENFIN notre prochaine réunion technique adhérents est prévue le samedi 25 mars dans la 

grande salle de la maison de quartier du Bourg. Si vous avez des sujets préférentiels merci de nous en 
informer. Nous Y inviterons la DDPP en espérant cette fois-ci qu’ils seront présents. Et la réunion pour 
préparer la manifestation de Longeville aura lieu le samedi 17 juin au pôle associatif de la Roche sur Yon 71 
Bd Aristide BRIAND (près du tribunal). Nous espérons vous voir nombreux à ces deux réunions. 
Attention ! Certains d’entre vous (peu…) ne sont pas à jour de leur cotisation 2023, merci de faire parvenir 
le montant de 18€ à notre trésorier Roger Philippon 9 rue de la grimoire 85000 Mouilleron le Captif avant le 
1er mars.  

 
Pour terminer, nous envisageons de vous demander qui est intéressé pour commander un 

« GILET AOCV85 ». La commande ne sera possible que si le nombre demandé est suffisant. 
 
 
 
 

 G. BESSON   


